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 Objectifs   
 
Ce document porte sur le repérage et l’organisation du suivi des femmes enceintes/couples et de leurs futurs enfants 
en situation de vulnérabilité à La Réunion : risques médicaux, sociaux, environnementaux ou psychiques. 

 
 
 
 
 
 

« Grossesse + précarité = urgence médicale », Pr Dominique Mahieu-Caputo. 
 

 Abréviations – références  
 

ASE : aide sociale à l’enfance FDR : facteurs de risques RAD : retour à domicile 
C2S : complémentaire santé solidaire GO : gynécologue obstétricien SA : semaine d'aménorrhée 
CI : contre-indication IMG : interruption médicale de grossesse SF : sage-femme 
CMP : centre médico-psychologique NN : nouveau-né SFL : sage-femme libérale 
CMPEA : centre médico-psychologique 
enfants adolescents 

PASS : permanence d'accès aux soins de 
santé 

UMPP : unité médico-psychologique 
en périnatalité et petite enfance 

CR : compte-rendu PDE : puéricultrice diplômée d’Etat VAD : visite à domicile 
EPP : entretien prénatal précoce PMI : protection maternelle et infantile  
EPNP : entretien postnatal précoce PS : professionnel de santé  

 
1-HAS : Repérer et accompagner les femmes en situation de vulnérabilité pendant et après une grossesse, communiqué de 
presse - Mis en ligne le 09 févr. 2024 
2-HAS : Suivi et orientation des femmes enceintes en fonction des situations à risque identifiées, recommandation de bonne 
pratique - mis en ligne le 26 mai 2016 
3-CNNSE : Organisation de la prise en charge et de l’accompagnement des femmes en situation de précarité ou de vulnérabilité, 
2014 
4-Réseau Périnatal de Haute Savoie, Grille d’évaluation des critères de vulnérabilité en prénatal amenant une orientation vers les 
sages-femmes de PMI, RP2S, mars 2018 
5-Le parcours de santé de la femme, CNSF, dossier thématique 2016. 
6. HAS : Sortie de maternité après accouchement : conditions et organisation du retour à domicile des mères et de leurs nouveau-
nés – Recommandations mars 2014 
7. Réseau de Périnatalité Occitanie : Introduction sur le repérage des facteurs/indicateurs de vulnérabilité. 2024 
8. Guide pratique pour l’Entretien Postnatal Précoce, CNSF, février 2024. 
9. Carnet de maternité Arrêté du 19 décembre 2025 relatif au modèle du carnet de grossesse appelé « carnet de maternité » - 
Légifrance 
10. Etude HandiGyneco 2017, https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053158806 ARS IDF 
 
 
 
 
  

Messages clés 
 Entretien prénatal précoce obligatoire (mai 2020), entretien post-natal précoce obligatoire (septembre 2022) 

 Favoriser la coordination ville-PMI-maternité, 
 Répertorier les différentes ressources régionales pour améliorer la prise en charge des femmes enceintes 

et/ou ayant accouché en situation de vulnérabilité. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053158806
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053158806
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053158806
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 1 – DÉFINITION DES CRITÈRES REGIONAUX DE VULNÉRABILITÉ   
 
D’un point de vue juridique, le Code Pénal définit la personne vulnérable : « un mineur ou une personne qui n’est pas 
en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité physique ou psychique ».  
Cette vulnérabilité peut être « due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique 
ou à un état de grossesse ». 
Une personne dite vulnérable ne peut être réduite à cette vulnérabilité. L’identification de ces critères de vulnérabilité 
vise à uniformiser nos pratiques professionnelles et à mieux orienter nos patientes. 
La femme en situation vulnérable, qu’elle soit sociale, psychique et/ou médicale, doit adhérer librement à cet 
accompagnement et son accord est requis pour toute proposition d’action. 
 

Si plusieurs critères de vulnérabilité = situation médico-psycho-sociale-complexe. 
 

1.1 Repérer et accompagner les femmes en situation de vulnérabilité pendant et après une 
grossesse : 

 
La HAS1 sensibilise l’ensemble des professionnels à l’importance du dépistage des situations de vulnérabilité et 
ce, dès le premier contact avec la femme, puis régulièrement tout au long de la grossesse et du post-partum, la 
situation pouvant évoluer. 
 
1.2 Critères de vulnérabilité amenant à une orientation vers la PMI : 

 

Fragilité psychologique en lien avec la parentalité :   □ OUI         □ NON 

o Mineure 
o Parité extrême (>5) 
o Grossesse découverte tardivement, grossesse non ou mal suivie, déni de grossesse, grossesse non programmée et non 

acceptée, accouchement prévu dans le secret 
o Grossesse compliquée du point de vue psychique et/ou physique exprimée ou observée :  

o Atcds liés à une grossesse précédente : accouchement dans le secret, déni de grossesse, décès périnatal (MF, 
IMG,…), FC à répétition, 

o Addictions, 
o Poursuite de la grossesse après demande d’IVG, grossesses rapprochées < 6 mois,… 
o Grossesse actuelle compliquée ou vécu difficile : en lien avec une pathologie médicale/obstétricale, troubles 

neurodéveloppementaux chez un précédent enfant, malformation/pathologie congénitale, PMA (procréation 
médicalement assistée), DAN (diagnostic anténatal), grossesse multiple, … 

o Violences intrafamiliales, sexuelles, conjugales suspectées ou exprimées (physiques, psychologiques), 
o Mesure à l’ASE (aide sociale à l’enfance) en cours ou antécédent de parcours dans la famille,  
o Handicap, déficience mentale, après lien avec le MG 
o Maladies psychiatriques et/ou vulnérabilité émotionnelle (rupture, deuil…) après lien avec les ressources locales de PEC 

psychologique (CMP/CMPEA, UMPP, psychologue, unité périnatale, …) 

Manque de soutien :     □ OUI         □ NON 
 

o Isolement exprimé ou constaté (affectif, amical, familial, géographique) 
o Femmes sans soutien de l’entourage familial ou amical, barrière linguistique 
o Famille monoparentale sans soutien de l’entourage 

Fragilité socio-économique :   □ OUI         □ NON 
 

o Précarité financière : faibles revenus, dettes, minima sociaux 
o Situation précaire d’accès aux droits ou aux soins, 
o Logement précaire, hébergement chez un tiers, 
o Insécurité alimentaire : recours aux aides alimentaires. 
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Cette liste reste un outil « d’aide » au repérage des situations de vulnérabilité dans l’accompagnement de la 
périnatalité. Elle n’est à elle seule pas suffisante pour approcher les situations de vulnérabilité dans toutes les 
dimensions humaines et sociétales7.  
 
Le dépistage peut avoir lieu lors des consultations prévues avant et après l’accouchement (consultation pré-
conceptionnelle, consultations médicales de suivi de grossesse, entretien prénatal précoce, séances de 
préparation à la naissance, consultation postnatale, entretien postnatal…).  
Les situations de vulnérabilité sont à considérer individuellement, en tenant compte des singularités de chaque 
femme, de ses ressources, de son entourage, de son parcours et de son histoire, afin de proposer une prise en 
soins personnalisée. 
 
1.3 Auto-questionnaire « Bien naître » :  

 
Cet auto-questionnaire est recommandé depuis 2024 par la HAS dans le cadre de l'« accompagnement médico-psycho-
social des femmes, des parents et de leur enfant en situation de vulnérabilité pendant la grossesse et en postnatal ». 
 
Il est recommandé de distribuer l’auto-questionnaire à toutes les femmes enceintes avant chaque consultation de 
suivi de grossesse ou entretien prénatal précoce, associé à une liste de ressources territoriales à l’attention de la 
patiente. 
L’auto-questionnaire est disponible via QR code dans le nouveau carnet de maternité (page 62). 
9 questions simples et faciles à remplir adressées aux patientes, et orientées sur la santé mentale, la précarité, 
l’isolement, l’addiction, le handicap, les violences. 
 
L’objectif est double : prendre conscience de ses vulnérabilités et libérer la parole afin de bénéficier d’une prise en 
charge adaptée et personnalisée en s’adressant à toutes les patientes de manière systématique avant chaque 
consultation du suivi médical de la grossesse. 
 
Disponible sur le site :  
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/rpna_auto-questionnaire_bien_naitre_2024_mod_texte.pdf 
 

 

https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/rpna_auto-questionnaire_bien_naitre_2024_mod_texte.pdf
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 2 – DEMANDE D’INTERVENTION DE SAGE-FEMME DE PMI  
 
2.1 Comment orienter vers la PMI : 
 
Il est conseillé de recueillir l’accord de la patiente pour effectuer une orientation vers les services de la PMI ;  
La patiente est libre d’accepter ou non la proposition de suivi PMI ; sans accord obtenu, informer la patiente qu’un 
relais va être fait compte tenu de la situation (vulnérabilités, danger/risque pour la santé maternelle/fœtale,…).  
« Je pense qu’il serait utile que vous puissiez aller voir M./Mme… Il/elle est spécialiste de cette question et pourra vous 
aider. » 
« Je compte prendre contact avec le médecin de la PMI/la sage-femme de PMI afin d’échanger avec lui à votre sujet. Êtes-
vous d’accord ? » 
« J’ai besoin d’aide pour mieux vous accompagner ». 
 « Y a-t-il des éléments que vous ne souhaitez pas que je lui communique ? » 
 
2.2 Fiche de demande d’intervention de SF de PMI : 
 
Cette fiche de demande d’intervention de sage-femme de PMI pendant la grossesse est à adresser par mail sécurisé. 
Un double peut être remis à la patiente. 
Il faut notifier dans le carnet de maternité qu’un relais vers la PMI a été effectué. 
Un appel téléphonique vers la PMI peut être couplé à cette demande écrite, notamment en cas de situation 
« urgente ». 
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À télécharger directement sur le site www.repere.re, onglet « professionnels ». 
 

Suite à la demande d’intervention de la PMI, un retour est effectué auprès du professionnel demandeur (retour 
sur les actions/orientations réalisées par la PMI ou retour d’information sur le refus ou l’impossibilité de mettre 
en place un suivi PMI). 
 
 

 3 – PARCOURS ANTÉNATAL  
 
Le suivi anténatal comporte des actes permettant le dépistage et/ou une réévaluation des critères de vulnérabilité, 
afin de proposer un accompagnement adapté à la femme enceinte tout au long de sa grossesse. 
 
3.1. Déclaration de grossesse :  
 
Conformément à l'article L. 2132-2 du Code de la Santé Publique, toutes les déclarations de grossesse sont transmises 
de la CAF vers le service de PMI du département pour recueil et traitement de l’information.  
La SF de PMI prend contact avec toutes les femmes enceintes de son secteur dans le but de les informer sur leur 
parcours de soins : un courrier leur est adressé, éventuellement couplé d’un appel téléphonique. 
 
Il est conseillé au professionnel de santé de réaliser la déclaration de grossesse en ligne pour les assurées du régime 
général sur AmeliPro afin de faciliter ces démarches administratives et de raccourcir le délai de traitement des 
informations (auprès de l’assurance maternité, de la CAF, de la PMI).  
 
Afin de faciliter l’accompagnement et d’éviter tout malentendu, il est conseillé au professionnel de santé qui réalise 
la déclaration de grossesse d’informer la femme enceinte que la déclaration de grossesse est transmise à la CGSS et la 
CAF puis à la PMI et qu’elle sera contactée par la sage-femme de PMI. 

http://www.repere.re/
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Attention : la transmission de la déclaration de grossesse n’est pas garante du relais effectif vers la PMI, notamment 
pour les femmes sans papier/sans couverture sociale. Dans ces situations et/ou en cas de critères de vulnérabilité, 
il convient au professionnel de santé de faire une demande d’intervention de la PMI (après accord de la femme 
dans l’idéal). 
 
3.2. Entretien Prénatal Précoce (EPP) : 
 
L’EPP doit être obligatoirement proposé depuis le 1er mai 2020 ; cet entretien est pris en charge à 100% par 
l’Assurance Maternité dès la déclaration de grossesse. 
A ce titre, il doit être proposé par le professionnel à toute femme enceinte dès la déclaration de grossesse. 
Affiches et coordonnées pour la réalisation de l’EPP sur le site du REPERE 
C’est un des premiers dispositifs pour repérer les grossesses à risque médico-psycho-social et mettre en place un 
accompagnement anténatal adapté. 
L’EPP peut être réalisé auprès d’une sage-libérale, hospitalière ou de PMI, ou auprès d’un médecin formé 
spécifiquement à l’EPP. 
La SF de PMI peut réaliser l’EPP à domicile si la patiente n’est pas en mesure de se déplacer. 
 
3.3. Bilan prénatal : 
 
Bilan valorisant les missions de prévention des sages-femmes libérales dans le cadre du parcours de soins, réalisé si 
possible avant la 24ème SA : informations sur la vaccination, toutes mesures de santé publique (tabac, conduites 
addictives, bilan bucco-dentaire du 4ème mois, …). 
La sage-femme libérale qui réalise ce bilan prénatal s’engage à prendre en charge les visites de sortie de maternité 
puisqu’il permet de réaliser le contact anténatal prévu à cet effet.  
Il est pris en charge à 70% par l’Assurance Maladie jusqu’à 24 SA, puis à 100% dans le cadre de l’Assurance Maternité 
à partir du 1er jour du 6ème mois de grossesse. 
 
3.4. Consultations médicales de suivi de grossesse :  
 
Le suivi mensuel de la grossesse, avec ses 7 consultations médicales obligatoires, doit être réalisé par le référent de 
suivi de grossesse, qui peut être médecin généraliste, gynécologue, ou sage-femme, selon le niveau de risque identifié 
de la grossesse, et exerçant en ville, en PMI ou en établissement de santé.  
En complément, 3 échographies recommandées complètent ce suivi. 
Ces consultations permettent de repérer les situations de vulnérabilité tout au long de la grossesse. 
 
3.5. Préparation à la Naissance et à la Parentalité (PNP) : 
 
7 séances sont prises en charge à 100% par l’Assurance Maternité dès la 24ème SA. 
Objectifs :  
• préparer les couples à la naissance et à l’accueil de leur enfant au moyen de séances éducatives adaptées aux besoins 
et aux attentes des futurs parents,  
• accompagner les couples, en particulier ceux en situation de vulnérabilité, pour prévenir les troubles de la relation 
parents-enfant,  
• soutenir la parentalité par des informations et des repères sur la construction des liens familiaux et sur les moyens 
matériels, éducatifs et affectifs qui permettent à l’enfant de grandir. 
 
La PNP n’est pas proposée en PMI. 
Cf. liste des sages-femmes libérales par secteur sur le site www.repere.re ou sur l’annuaire périnatal régional.  
Certaines maternités proposent également la PNP : GHER, CHU site Nord, CHU site Sud. 
La clinique Les Orchidées, la Clinique Durieux et le CHOR : ateliers gratuits (nesting, sophrologie, yoga, 1000 
premiers jours…) 
 
NB : Pour les patientes sans couverture sociale,  la PNP réalisée au CHU Nord / GHER / CHU Sud peut êre prise en 
charge par la PASS Périnatalité. 

https://repere.re/espace-professionnel/lantenatal/entretien-prenatal-precoce/
http://www.repere.re/
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3.6. Référent de suivi et coordination du parcours prénatal :  
 
 Nécessité d’identifier un référent de suivi unique pour la femme enceinte vulnérable et de disposer d’une 

prise en charge multidisciplinaire coordonnée, 
 Le carnet de maternité est le support commun,  
 Travailler ensemble, de façon complémentaire, dans le respect des missions de chacun, 
 Définir les modalités d’articulation et de complémentarité entre les libéraux, la PMI, les maternités et tout 

autre professionnel ressource, 
 Demander la mise en place de Staff de coordination périnatale. 

 
3.7. Staff de coordination périnatale :  
 
Le Staff Médico Psycho Social (MPS) périnatal est une réunion de concertation pluridisciplinaire institutionnelle, 
organisée au sein des maternités/futur lieu d’accouchement, pour construire un accompagnement adapté et 
coordonné des femmes enceintes/couples, en cas de situation prénatale « à risque » : 

- Contexte socio-familial complexe et fragile, 
- Projet parental inadapté aux besoins du futur enfant, 
- Mesure de protection infantile envisagée en amont de la naissance, 
- Fragilité du lien d’attachement mère-enfant. 

L’accord préalable de la femme enceinte en situation de vulnérabilité est demandé. Toutefois, en cas d’opposition 
dans certaines situations préoccupantes, les professionnels sont tenus de présenter la situation dans l’intérêt de la 
femme enceinte et de l’enfant à naître. 
Au sein des maternités, un professionnel dédié a pour mission d’organiser ces staffs de coordination périnatale (SF 
référente de PMI en structure hospitalière,  ou SF cadre du service, ou SF coordinatrice de l’UMPP, assistante 
sociale,…).  
Cf annexe n°13.1 « Coordonnées des référentes des maternités» 
Une restitution des conclusions auprès de la patiente concernée sera faite par le professionnel à l’origine de la 
demande du staff ou celui choisi lors du staff.  
 
3.8. Visites à domiciles anténatales (VAD) : 
 

- Les VAD par les sages-femmes de PMI : 
 Les sages-femmes de PMI proposent une visite à domicile pour les patientes vulnérables pour soutenir l’accueil 

du futur enfant. Ainsi, elles peuvent mobiliser un réseau de professionnels du social et de la santé. 
Une visite conjointe avec la puéricultrice ou l’auxiliaire de puériculture peut être faite afin d’évaluer les 
conditions d’accueil de l’enfant à naître. 
 

- Les VAD par les sages-femmes libérales : 
Sur prescription du médecin, la sage-femme libérale peut effectuer à domicile, quel que soit le terme, 
l’observation et le traitement d’une grossesse nécessitant une surveillance intensive.  
Sans prescription du médecin, la sage-femme peut également effectuer des visites à domicile si l’état de santé 
de la patiente le nécessite.  
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 4 – PARCOURS PRÉNATAL DE LA FEMME ENCEINTE VULNÉRABLE   
 
 
 

Déclaration de grossesse 
(Transmise systématiquement à la PMI par la CAF) 

  
 
 
  
 
 
 

Repérer les critères de vulnérabilités  

Critères de vulnérabilité amenant, à eux seuls, une orientation vers la PMI : 

Mineure,  
déni de grossesse, accouchement prévu dans le secret,  
grossesse non suivie, découverte tardive de grossesse,  
pathologie psychiatrique/déficience intellectuelle, handicap,  
situation médico-psycho-sociale complexe, placement ASE dans la famille, violences  

Critères psycho-sociaux Critères médicaux 

Co-parent absent, 
isolement familial/géographique,  
barrière linguistique,  
vulnérabilité émotionnelle (rupture, deuil,…),… 

Antécédents liés à une grossesse précédente, 
addictions,  
grossesse non acceptée, grossesses rapprochées < 6 
mois, malformation/pathologie congénitale,… 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le carnet de maternité est l’outil de liaison commun entre les professionnels, à remplir à chaque visite. 

Il permet la transmission d’informations pour améliorer le suivi de la patiente. 
Nouveau carnet de maternité en mars 20269 

Evaluation de la SF de PMI en lien avec son équipe 
en lien avec MG, GO, SF et/ou pédiatre, 

maternité du lieu d’accouchement 

Retour d’information au(x) 
professionnel(s) 

+ dans le carnet de maternité 

Actions et orientations mises en place par la PMI : TISF, service 
social, staffs médico-psycho-sociaux sur lieu d’accouchement, 
autres partenaires (LAEP, associations,…) 

+ anticiper les relais pour organiser le suivi du couple mère-
enfant dès la sortie de maternité 

Demande d’intervention de la PMI  
après accord de la femme enceinte  
 Fiche de demande à compléter  

Critère social  
=> service social de secteur 
et/ou hospitalier 
 
Absence couverture médicale 
=> PASS périnatalité de la 
maternité ou service social de 
secteur 
 
Critères psychologiques :  
=> UMPP de secteur,  CMP, 
MonParcoursPsy, … 
  

FEMME ENCEINTE 

Entretien Prénatal Précoce 
(Obligatoire) 

 
Bilan prénatal  

 

Consultations prénatales 
mensuelles 
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 5 – SUIVI ANTÉNATAL PAR LA PMI   
 

5 5.1. Rôle de la SF de PMI : 
 

Dans le cadre de ses fonctions, la SF de PMI a connaissance de l’ensemble des grossesses de son secteur au travers 
des déclarations de grossesse qui leur sont transmises par voie électronique par la CAF. 
Ses missions sont centrées sur la prévention, la parentalité, s’assurer que le suivi de grossesse est correctement fait 
selon les besoins repérés et sur la préparation de l’accueil de l’enfant à la sortie de la maternité.  
Un courrier de mise à disposition ou une proposition de rendez-vous est adressé aux femmes enceintes par voie 
postale.  
 

6 5.2. Modalités d’interventions de la PMI :  

Les équipes de PMI sont pluridisciplinaires : médecins, sages-femmes, infirmiers, puéricultrices, auxiliaires de 
puériculture, éducatrices de jeunes enfants, psychologues, concourent ensemble à la prise en charge médicale globale 
de la femme enceinte, du suivi de la femme et du suivi des enfants de 0 à 6 ans.  
Ce suivi s’inscrit dans une démarche partenariale avec les professionnels de ville et de l’hôpital et ne tend pas à se 
substituer au suivi déjà existant. 
 
Quelques exemples : 

- Pour les patientes sans couverture sociale, l’ensemble des actes, les examens nécessaires au suivi de grossesse 
(biologie, échographie…) ainsi que la délivrance des médicaments sont pris en charge par le Département 
et/ou par la PASS périnatalité (permanence d’accès des soins de santé). 

- Pour les patientes isolées ou qui ont besoin d’un soutien psychologique, l’orientation vers le service médico-
psychologique de périnatalité est proposée. 

- Pour les mineures ou les jeunes majeures, un accompagnement peut être proposé pour les démarches 
d’inscription en structure d’accueil de l’enfant à naître et/ou pour la poursuite de la scolarité en partenariat 
avec l’établissement scolaire. 
 

7 5.3. Le dispositif TISF « périnatalité » : 

Selon les besoins identifiés des familles, la PMI peut faire des demandes d’intervention de TISF (technicien de 
l'intervention sociale et familiale) pour aider à l’organisation familiale lors de l’arrivée d’un nourrisson. 
La prescription se fait par le professionnel de PMI (médecin, PDE, AP, SF) pour 1 à 3 mois, renouvelable 2 fois. Sans 
condition de ressources. 
L’objectif de la TISF est d’autonomiser les parents, « pas de faire à la place d’eux ».  
Le public visé est : 

- Les femmes enceintes primipares ou multipares à partir du 2ème trimestre de grossesse avec des difficultés 
médicales et sociales, 

- Parents de nourrissons jusqu’aux 2 ans de l’enfant nécessitant un soutien à la parentalité renforcé avec des 
difficultés médicales et sociales, 
 

Les familles peuvent bénéficier de cette aide à domicile pour les interventions suivantes : 
- Accompagnement démarches administratives (ouverture droits santé, accompagnement aux rdv…),          
- Aide à la gestion du budget familial à l’arrivée de l’enfant,            
- Aide à l’équilibre alimentaire (liste de courses, achats en magasin…),                                                                                           
- Soutien scolaire à la fratrie (aide aux devoirs, activités périscolaires…),                                                                                       
- Aide amélioration cadre de vie quotidien (prévention risques domestiques, hygiène…),                                                        
- Soutien à la fonction parentale (cadre éducatif …). 
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 6 - AIDES À DOMICILE (ménage, courses, soutien)  
 
Certaines femmes enceintes ou en post-partum, notamment en situation de vulnérabilité médicale ou sociale, peuvent 
bénéficier d’une aide à domicile temporaire (ménage, entretien du logement, courses, aide à la gestion du quotidien). 
 Prise en charge possible par la CAF : 
Sous conditions, la CAF peut accorder une aide financière pour une intervention d’un service d’aide à domicile 
conventionné, dans le cadre d’une grossesse ou de la naissance ou adoption jusqu’aux 2 ans de l’enfant. 
La demande peut se faire directement ou via un travailleur social. 
 Autres aides mobilisables : 

• Mutuelle ou complémentaire santé ou assurance habitation : certaines complémentaires ou assurances 
proposent des forfaits d’aide à domicile après une naissance ou en cas de grossesse difficile. 

• Crédit d’impôt : toute personne employant ou ayant recours à un service d’aide à domicile peut bénéficier 
d’un crédit d’impôt de 50 % sur les sommes engagées (hors remboursement par autre organisme). 
 

À noter : À La Réunion, plusieurs associations locales d’aide à domicile sont conventionnées (ex : ADMR, AIMR, 
SCOPAD,…). Il est recommandé d’orienter les femmes concernées vers une assistante sociale (Département, hôpital, 
CCAS) pour évaluer leurs droits et faciliter les démarches. 
 

 

 7 – DÉPISTAGE ET PRISE EN CHARGE DES VIOLENCES  
  

En cas de violences conjugales/familiales, le praticien doit recueillir l’accord de la victime pour porter les faits à la 
connaissance du Procureur de la République. 
 
Toutefois, cet accord n’est pas nécessaire si la victime est mineure ou une personne qui n’est pas en mesure de se 
protéger en raison de son âge, d’une infirmité, d’une déficience physique ou psychique ou d’un état de grossesse (art. 
226-14 du Code pénal).  
Dès lors que des enfants sont présents dans le foyer, le praticien peut se délier du secret professionnel par le biais 
d’une information préoccupante (IP) ou d’un signalement judiciaire (SJ) (art. 226-14du Code Pénal et loi du 5 mars 
2007, renforcée par la loi du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant). 
 
De plus, « le médecin ou un autre professionnel de santé n'a pas à être certain de la maltraitance, ni à en apporter la 
preuve, pour alerter l’autorité compétente »  
Ainsi, toute suspicion de violences conjugales/familiales concernant des mères mineures ou dans un foyer avec 
présence d’enfants doit amener à la transmission d’une information préoccupante à la CRIP du département sans 
délai (voir p 7.2 et annexe 13.3 pour les modalités).  
 
7.1. Prise en charge des violences par les professionnels de santé :  
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En tant que professionnel de santé : 

- Poser systématiquement la question des violences. Affirmer l’interdiction des violences par la loi et la seule 
responsabilité de l’agresseur.  

- Réaliser les soins médicaux, identifier les répercussions sur la santé physique et mentale de la patiente et de ses 
enfants, 

- Informer sur la mécanique des violences, la loi, l’aide existante et orienter vers d’autres ressources d’aide 
spécifiques, 

- Documenter les violences (même si absence de « lésions physiques ») dans le dossier médical avec attestation ou 
certificat médical descriptif remis à la patiente +- ITT si je suis médecin et formé pour l’évaluer (Il est préférable 
qu’un certificat médical soit complet et précis plutôt que comportant une ITT approximative : il revient au médecin 
légiste saisi par la suite de déterminer l’ITT), 

- Proposer un certificat de contre-indication aux rapports sexuels ou indiquant l’impératif de repos (si MAP, PAG, 
RCIU,…), ou au contraire, l’impératif d’une activité douce chaque jour en extérieur (si privation de circuler 
librement). 
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Documents téléchargeables sur www.repere.re 

 
 
7.2. CRIP 974 : Service de Centralisation et de Recueil des Informations Préoccupantes : 

 

Le rôle de la CRIP est de centraliser les recueils d’informations préoccupantes (IP) relatives aux mineurs en danger 
et/ou en risque de danger et garantir une évaluation pluridisciplinaire de premier niveau avant la transmission aux 
équipes dédiées. Elle garantit leur traitement et leur évaluation. 
La loi du 5 Mars 2007 relative à la Protection de l’Enfance identifie le Président du Conseil Départemental comme 
garant de la protection de l’enfance en danger et pilote du dispositif de recueil des IPrelatives aux enfants en danger 
et en risque de danger.  
La CRIP analyse chaque IP et les transmet au territoire concerné pour une évaluation. Elle peut saisir le cas échéant le 
Parquet en vue d’une protection immédiate ou une enquête pénale. 
La CRIP a également un rôle de conseil auprès des partenaires pour échanger sur des situations d’enfants en risque ou 
en danger.  
 
Lorsqu’une situation soulève des inquiétudes concernant la sécurité, la santé ou les conditions de vie d’un enfant, les 
professionnels de santé ont un rôle essentiel dans le repérage et la transmission d’informations préoccupantes (IP) 
auprès de la CRIP (Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes). 
 
Une information préoccupante peut être transmise même en l’absence de certitude sur la situation et, si nécessaire, 
de façon anonyme. L’objectif n’est pas d’apporter une preuve, mais de partager une inquiétude afin qu’une évaluation 
puisse être réalisée par les services compétents. 
 
L’IP peut être faite en ligne sur le site gouvernemental « Allô Enfance en Danger » https://www.allo119.gouv.fr/ ou en 
adressant le formulaire de la CRIP 974 https://www.departement974.fr/aide/aide-enfance-en-danger-cellule-de-recueil-
des-informations-preoccupantes-crip-974 (cf annexe 13.3). 
En cas de nécessité de protection immédiate, la transmission écrite doit toujours être doublée d’un appel 

http://www.repere.re/
https://www.allo119.gouv.fr/
https://www.departement974.fr/aide/aide-enfance-en-danger-cellule-de-recueil-des-informations-preoccupantes-crip-974
https://www.departement974.fr/aide/aide-enfance-en-danger-cellule-de-recueil-des-informations-preoccupantes-crip-974
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téléphonique aux autorités concernées. 
Il est important de rappeler que l’enfant à naître ne dispose pas d’un statut juridique de personne : le fœtus n’a pas 
de personnalité juridique avant la naissance. Ainsi, une information préoccupante ne peut pas être formulée au nom 
de la femme enceinte. Toutefois, les inquiétudes concernant l’environnement familial, social ou médical autour de la 
grossesse peuvent justifier une transmission d’information du moment que des enfants sont déjà présents dans le 
foyer.  
La CRIP peut être destinataire de situations fragiles concernant les grossesses. Même si légalement, la CRIP ne peut 
signaler potentiellement une situation de danger envers un bébé qui n’est pas né, la CRIP transmet à la PMI cette 
vigilance afin qu’une information puisse être transmise aux différents centres hospitaliers et cliniques du 
Département. 
 
Il est également possible et conseillé d’effectuer une « alerte » concernant un enfant à naître auprès de la PMI 
centrale (pmicentrale@cg974.fr ; 0262 90 33 24 et 0262 90 33 40 ) qui transmettra ensuite l’information aux 
différentes maternités de l’île. Cette information auprès de la PMI centrale ne dispense pas de réaliser une IP dès lors 
que l’enfant est né (statut juridique). 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:pmicentrale@cg974.fr
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 8 – ACCOMPAGNEMENT PSYCHOLOGIQUE DES FEMMES ENCEINTES EN SITUATION DE 
VULNÉRABILITÉS :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
En cas d’urgence, orienter aux urgences de l’établissement hospitalier le plus proche. 
 
En cas d’orientation pour un suivi psychologique, il est conseillé de proposer un rendez-vous rapproché à la 
patiente pour s’assurer que le suivi/l’accompagnement est bien effectif. 

 
8.1 Missions et orientation vers l’UMPP : 
 
Les missions des Unités Médico-Psychologiques de Périnatalité sont la prévention et le soin : 

- de la grossesse jusqu’aux 3 ans de l’enfant,  
- dans le domaine de :  

• la parentalité  
• les liens précoces parents/enfants  
• le développement du jeune enfant.  
 

Qui peut solliciter l’UMPP ? 
 Toute personne en demande d’aide sur son initiative personnelle  
 Tout professionnel du réseau qui soutient un projet de naissance ou de parentalité. 

 
8.2 Quand s’adresser à l’Unité Médico-Psychologique de Périnatalité :  

 Devant des préoccupations autour du lien précoce parent(s) /enfant(s), et/ou de parentalité : 
• Contexte de vulnérabilité psychologique : anxiété, dépression, antécédent traumatique, addiction, 

psychopathologie.  

Vulnérabilités 
psychologiques Dispositif « Mon Soutien Psy », 

psychiatre, psychologue 

CMP / CMPEA 
Centres médico-psychologiques  UMPP 

Unités médico-psychologiques de 
périnatalité et Petite Enfance 
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• Contexte médical à haut risque : menace d’accouchement prématuré, inquiétude importante 
durant la grossesse, grossesse compliquée, vécu d’accouchement difficile, interruption de 
grossesse, deuil périnatal, diagnostic anténatal, prématurité, pathologie néonatale congénitale, 
génétique…  

• Contexte de vulnérabilité sociale : isolement, grossesse chez une patiente mineure, violence, 
précarité, mesure de protection en cours ou antécédents de parcours d’enfant à l’Aide Sociale à 
l’Enfance dans la famille   … 

 Devant des inquiétudes sur le développement : Trouble du sommeil, trouble de l’oralité, difficulté de 
séparation, difficulté relationnelle 

 
8.3 Quelles sont les modalites de soins ?  
 
• Entretiens individuels ou familiaux (soins psychologiques, pédopsychiatriques ou psychomoteurs).  
• Visites au domicile des familles pour faciliter l’accès aux soins des liens précoces pendant une grossesse ou après 
une naissance.  
• Accompagnement éducatif à la parentalité, accompagnement social.  
• Réunions et/ou concertations pluri-disciplinaires et pluri-institutionnelles.  
 
 

 9 – ACCOMPAGNEMENT DES FEMMES ENCEINTES EN SITUATION DE HANDICAP  
 
9.1 Femmes en situation de handicap à La Réunion : 
 
En 2022, environ 64 000 personnes bénéficiaient d’un droit lié au handicap à La Réunion, soit 7,3 % de la population. 
Parmi elles, 43 % sont des femmes. 
Cela représente environ 27 000 femmes en situation de handicap sur le territoire (estimation à partir des données 
MDPH). 
Ces femmes peuvent être concernées par la grossesse et la parentalité, mais les statistiques locales précises sur la 
maternité des femmes handicapées à La Réunion sont très peu documentées. 
 
9.2 Données nationales sur la grossesse et la parentalité des femmes en situation de handicap : 
 
En France, 2 000 à 3 000 femmes avec un handicap moteur ou sensoriel souhaitent entamer une grossesse chaque 
année. 
Pourtant, seulement 1,5 % des bénéficiaires de la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) reçoivent le forfait 
parentalité, ce qui montre un faible accès aux aides liées à la parentalité. 
 
58 % des femmes en situation de handicap ont un suivi gynécologique régulier, contre 77 % dans la population 
générale. 26% des femmes en situation de handicap déclarent ne jamais avoir eu de frottis.10 

48 % des femmes handicapées déclarent des difficultés de communication avec les professionnels de santé pendant 
leur suivi.  
 
 Ces éléments montrent des freins structurels à l’accès aux soins périnataux. 
 
9.3. Vulnérabilités spécifiques liées à la grossesse : 
 
Les femmes en situation de handicap peuvent être plus exposées aux grossesses non prévues, en partie à cause : 

- d’un accès insuffisant à l’éducation sexuelle et aux services de santé, 
- aux risques majorés de violences sexuelles, 
- d’un manque d’informations. 

 
La prise en charge des femmes enceintes en situation de handicap rencontrent certains obstacles :  

● représentations négatives sur la parentalité des personnes handicapées, 
● manque de structures adaptées, 
● difficultés d’accès aux consultations gynécologiques, 
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● manque de formation des professionnels de santé. 
9.4 Contacts et ressources locales : 
 

o Le numéro vert du Planning Familial 974 :  0800 08 11 11  
De 8h à 13h, l’équipe du Planning Familial 974 assure l’écoute et l’orientation ; de 13h à 20h, l’équipe nationale prend 
le relais. 

 
La chargée de projet du Centre Ressource Intim’Agir 974 peut également répondre, selon ses disponibilités, au 06 92 
79 82 93 ou par mail centreressourceintimagir974@gmail.com pour toute question concernant : 

- la vie intime, affective et sexuelle (VIAS), la prévention et la lutte contre les violences, l’accompagnement à la 
parentalité, 

- l’accompagnement des professionnels / aide pour les orientations de patientes. 
 

o Ressources Handicap : Annuaire Périnatal de La Réunion (page 95) => annexe 12.1 

 
 

o Le dispositif CapParents : 0692 28 92 82  
Le dispositif CapParents, porté par l’APAJH, accompagne en périnatalité et parentalité les parents ou futurs parents 
en situation de handicap (jusqu’aux 18 ans de l’enfant).  

mailto:centreressourceintimagir974@gmail.com
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L’équipe est composée d’une AS, une EJE et une IDE. Cet accompagnement personnalisé nécessite l’adhésion du 
parent ou futur parent et s’inscrit dans le cadre d’un contrat d’accompagnement. 
La personne en situation de handicap a une notification de la MDPH ou un trouble identifié dans le cadre d’un 
diagnostic médical. Elle souffre d’un handicap visible ou invisible ou d’une maladie invalidante. Il peut s’agir d’un 
handicap moteur, sensoriel, psychique, mental ou cognitif. 
L’orientation vers le dispositif s’effectue par mail ou téléphone, en accord avec le parent/futur parent :  
0692 28 92 82 ; capparents@apajh.re  
Le dispositif offre également la possibilité de mettre en place, auprès des partenaires de secteur, des ateliers 
Périnatalité ou Parentalité. 
 

 
 

o Réseau Eqlaat 974 :  
Le rôle de l’EqLAAT est d’aider à trouver des solutions techniques les mieux adaptées aux besoins des personnes âgées 
et des personnes en situation de handicap . L’équipe a pour mission l’ accompagnement de la personne sur le champ 
des aides techniques. L’équipe se compose d’ergothérapeutes pour évaluer les besoins au domicile et d’assistantes 
sociales pour assurer le suivi social administratif et financier pour les demandes de financement. 
ANTENNE NORD  : 40 rue Roger Guichard, 97490 Sainte-Clotilde ; Tél. : 0262 21 64 96 
ANTENNE SUD – PÔLE SENSORIEL : 11b rue des Pétrels, 97450 Saint-Louis ; Tél. : 0262 55 27 00 
 

o Dispositif Handi-Accès au CHOR : 0262 74 25 25 
Handi-Accès est un dispositif dédié à l’accompagnement personnalisé des personnes vivant avec un handicap : il 
repose sur un point d’entrée unique, accessible aux patients, aux aidants et aux structures médico-sociales. Handi-
Accès propose un parcours de soins, un accompagnement dans les démarches administratives et sociales, une 
coordination entre les professionnels de santé et un appui à la coordination entre patients et soignants. 
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 10 – ADDICTIONS ET PÉRINATALITÉ :  
 
10.1 Auto-questionnaire du Groupe d’Etude Grossesse et addictions (Asso GEGA) :  
 
Cet auto-questionnaire, disponible via QR Code dans le nouveau carnet de maternité (page 62), a pour objectif de 
faciliter la communication des professionnels de la grossesse avec les femmes enceintes sur des sujets parfois difficiles 
à aborder. 
Il doit permettre : 

• aux femmes de s’exprimer sur leurs difficultés et leurs besoins 
• aux professionnels d’ouvrir le dialogue afin de proposer : 

- un suivi de grossesse adapté et personnalisé 
- des orientations spécifiques en recherchant l’adhésion de la patiente (du couple) 
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10.2 ALCOOL et grossesse :  
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10.3 TABAC et grossesse :  
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 11 – SUIVI POST NATAL DÈS LA SORTIE DE MATERNITÉ  
 

11.1. Organisation du parcours postnatal = continuité et coordination des soins6 : 
 
Afin d’améliorer le parcours de soins des femmes, plusieurs outils devraient être utilisés, notamment :  
 
- identification d’un référent de maternité et de contacts téléphoniques du lieu d’accouchement (numéro direct 
7J/7) pour chaque femme et nouveau-né, afin que le professionnel de ville puisse l’appeler si nécessaire (procédure 
de réorientation, demande d’information, etc.) ; 
 
- fiche de liaison maternité/ville et/ou remplissage du nouveau carnet de maternité (pages 59-60 « Accouchement 
et séjour à la maternité ») facilitant la circulation de l’information entre les deux parties : remise en plusieurs 
exemplaires à la patiente à sa sortie de la maternité, elle mentionne les données médicales et non médicales 
nécessaires à la bonne surveillance de la mère et du nouveau-né à transmettre au référent du suivi et autres acteurs 
(sage-femme, médecin traitant, pédiatre). Une copie est à conserver dans le dossier médical de la mère ;  
Afin d’éviter les ruptures de parcours de soin de la femme en postnatal, le référent de sortie de maternité doit 
s’assurer que les relais sont effectués, notamment en cas de vulnérabilités dépistées ou de difficulté à obtenir une 
participation active des parents dans l’organisation de la sortie de maternité. 
 
- compte rendu du suivi en post-partum immédiat permettant le retour d’informations vers l’établissement (page 61 
du nouveau carnet de maternité « Post-partum » et/ou fiche suivi postnatal en annexe 13.4) afin d’améliorer la qualité 
de la prise en charge et de renforcer la collaboration ville-hôpital ;   

 
11.2. PMI et accompagnement postnatal :  
La PMI reçoit tous les avis de naissance du secteur (transmission systématique prévue par l’article R2112-21 du CSP) : 
l'extrait d'acte de naissance est envoyé par le service d’Etat Civil au médecin responsable de PMI pour tous les enfants 
nés dans le département. 

Les IPDE et AP de PMI passent également en maternité pour faire le point sur les familles qui ont besoin d’être 
accompagnées dès la sortie de maternité. 

Les maternités envoient des DIP (Demande d’Intervention Périnatale) à la PMI, selon certains critères de vulnérabilité 
ou en cas de nécessité de suivi spécifique.  

A réception de l'avis de naissance à la PMI de secteur, chaque famille est recontactée par l'AP ou l'IPDE pour faire un 
état des lieux du retour à domicile et proposer, si nécessaire, un accompagnement. 

 
11.3. Entretiens postnatals et séances postnatales8 :  

 
L’Entretien Postnatal Précoce (EPNP) est devenu une étape obligatoire du parcours de soins des femmes en post 
partum depuis le 1er juillet 2022. Il entre dans le cadre du programme « Les 1000 premiers jours » lancé par 
l’UNICEF et décliné par le Gouvernement français. 
L’EPNP est un temps d’échanges indispensable, en complément du suivi somatique, qui doit répondre à plusieurs 
objectifs : 

- Aborder et identifier les ressources, les besoins et les attentes des familles ; 
- Prévenir, repérer et dépister les situations de vulnérabilité et les troubles psychiques du post-partum ; 
- Assurer une continuité entre le suivi prénatal et le suivi postnatal, afin d’éviter une rupture de parcours 

de soins, notamment pour la femme, une fois l’enfant né. 
-  

L’EPNP doit être proposé obligatoirement (article L2122-1 Code Santé Publique), dès le suivi anténatal ou au plus 
tard lors des visites à domicile postnatales, et de tracer sa proposition dans le dossier médical. 
Il est recommandé de programmer le rendez-vous de l’EPNP dès la sortie de maternité. 
Il est recommandé qu’il soit réalisé autour du 1er mois suivant la naissance 
Un 2ème EPNP peut être proposé entre la 10ème et la 14ème semaine après l’accouchement selon les besoins, les 
risques et/ou les facteurs de risque identifiés. 
2 séances postnatales peuvent compléter le suivi postnatal de la mère/des parents. 
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11.4. Parcours postnatal recommandé :  
 
 
 
 
  
 
 
 
  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 

 

Couple mère/enfant éligible pour RAD 
Dépistages néonataux réalisés, examen pédiatrique entre H48 et H72 

AVANT la sortie de maternité, s’assurer de : 
 

- Référents de suivi pré natal/post natal identifiés 
- Référents de maternité identifiés 

- Relais en ville : suivi médical disponible et opérationnel  
- Documents de liaison/transmissions écrites remises à la patiente et aux référents de suivi de ville 

SORTIE et RAD  

SUIVI POST NATAL  
- Concerne la mère et l’enfant, 

- Avec le professionnel référent du suivi post natal (sage-femme ou médecin), 
- 1ère visite à domicile idéalement dans les 24h suivant une sortie précoce, dans les 48h 

suivant une sortie standard (sinon dans la semaine) par la SFL. 
 

ENFANT  

- Entre J6 et J10 et entre J11 et J28 : examens 
d’expertise pédiatrique (pédiatre ou médecin) 

- Examen tous les mois jusqu’à 6 mois (médecin 
ou pédiatre). 

MÈRE  

- Consultation postnatale avec le référent du suivi de 
grossesse (6-8 semaines > accouchement), 

- Entretien postnatal précoce (autour du 1er mois +- 
séances post natales) +- 2ème entretien postnatal 

- Rééducation périnéale. 

PMI 

Sortie précoce 
VBS : sortie <72 h ≤ J2 

Césarienne : sortie < 96 h ≤ C3 

Sortie standard 
VBS : sortie 72-96h = J3-J4 

Césarienne : sortie 96-120h = C4-C5 
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11.5. Relais postnatals possibles :  

 
11.6. Organisation du parcours de soin périnatal des femmes mafataises : 

 
L’accompagnement des patientes résidant à Mafate fait l’objet d’une réflexion globale menée en lien avec le 
médecin référent du cirque. Cette organisation débute dès la période prénatale, avec une anticipation du suivi 
et une coordination des intervenants. 
Dès que la patiente descend dans les « bas », une prise de contact est organisée avec une sage-femme libérale 
(SFL). Les infirmiers de Mafate (IDE) remettent aux patientes la liste des professionnelles à contacter. 
 
À noter que les transferts pris en charge par le CHU sont exclusivement orientés vers la région Ouest, pour un 
accouchement au CHOR ou à la Clinique des Orchidées. Toutefois, si certaines patientes choisissent de se rendre 
à Salazie pour accoucher au GHER, les modalités de prise en charge doivent rester identiques. 
 
À la sortie de maternité, il est souhaitable que les lettres de liaison soient transmises par mail au médecin 
référent, Mme Sarah Gravière (sarah.arnoulx-depirey@chu-reunion.fr), ainsi qu’à l’IDE référent en fonction de 
l’îlet de résidence : 

- La Nouvelle / Marla / Roche Plate / Les Orangers / Les Lataniers : Mme Jennifer Richard 
(jennifer.richard@chu-reunion.fr) 

- Cayenne / Aurère / Îlet à Bourse / Îlet à Malheur : M. Tristan Boncourre (tristan.boncourre@chu-
reunion.fr) 

Après l’accouchement, les patientes peuvent rester dans les « bas » pour une durée variable, allant de quelques 
jours jusqu’à environ un mois. Il est recommandé que la sage-femme libérale adresse un mail à l’IDE référent de 
l’îlet afin de transmettre les informations concernant le post-partum avant le retour dans le cirque. 
Une fois de retour à Mafate, un suivi mensuel du nourrisson est organisé, à raison d’une mission par mois et par 
îlet. 
Point de vigilance : si une patiente prévoit un retour précoce dans le cirque (moins de 15 jours après 

mailto:sarah.arnoulx-depirey@chu-reunion.fr
mailto:jennifer.richard@chu-reunion.fr
mailto:tristan.boncourre@chu-reunion.fr
mailto:tristan.boncourre@chu-reunion.fr
https://repere.re/wp-content/uploads/RELAIS-POSNATAL.pdf
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l’accouchement), il est indispensable d’en informer les IDE de Mafate par mail afin d’anticiper et d’organiser au 
mieux la continuité du suivi. 
 
Un appel téléphonique du lieu d’accouchement est systématiquement programmé au cours du premier mois du post-
partum, afin de garantir la continuité des soins, d’évaluer l’état psychologique des parents et d’identifier d’éventuels 
besoins en matière de suivi médico-psycho-social. 
 
 
12 – COORDONNÉES UTILES – RESSOURCES RÉGIONALES 
 
12.1. L’annuaire périnatal : 
Disponible sur le site du REPERE 

 
 
 
12.2. Référents des maternités : 

 Référents Maternité/PASS/Staff MPS Contact Avis GO Contact Avis 
Pédiatre 

CHU Site Nord  

Standard 0262 90 50 50 

 

SF PASS Périnat  
0262 90 66 21 priscaline.riviere@chu-
reunion.fr  
 
SF coordinatrice UMPP et référente des 
staffs MPS 0262 90 58 24 (secretariat) ou 
0692 69 38 93 florence.riviere@chu-
reunion.fr  
 
SF référente de la liaison PMI standard + 
poste 4526 
sophie.chane@chu-reunion.fr 

Standard + DECT 
4.0426 

 

Standard + DECT 
4.0222  

Clinique Ste Clotilde 

Standard 0262 48 20 20  

 

Responsables PFME  

0262 48 23 81 

Standard + GO de 
garde 

Service néonat 

0262 48 21 36 

CHOR 

Standard0262 45 30 30 

 

SF PASS Périnat 0262 74 25 08  
ou standard + DECT 4041 
 
Staff MPS : pass.perinat@chor.re 
 

Standard + DECT 
2160 

 

Standard + DECT 
2137 

https://repere.re/espace-professionnel/docutheque/annuaire-perinatal/
mailto:priscaline.riviere@chu-reunion.fr
mailto:priscaline.riviere@chu-reunion.fr
mailto:florence.riviere@chu-reunion.fr
mailto:florence.riviere@chu-reunion.fr
mailto:sophie.chane@chu-reunion.fr
mailto:pass.perinat@chor.re
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Clinique Les Orchidées  

Standard 0262 42 88 88 

 

SF cadre 0262 42 89 00 ou 0693 33 82 94 

PASS Périnat et Staff MPS 0692 85 49 15 ; 
assistante-sociale.orc@clinifutur.net 

  

SF SDC 0262 42 88 
44 
 
SF SDN 0262 96 67 
46 
 

Néonat 0262 96 67 
48 

CHU Site Sud 

Standard 0262 35 90 00 

 

SF Coordinatrice ville hôpital : 0262 35 93 
28 ou standard + DECT 58087 
SF PASS Périnat 0262 71 78 13 ou standard 
+ DECT 59799 
pass.perinat.ghsr@chu-reunion.fr 
 
Staff MPS : SF hospitalière référente PMI : 
0262 75 24 74 ou standard + DECT 52474 
sf.ref-pmi.sud@chu-reunion.fr 

Standard + DECT  
54396 

 

Secrétariat de 
néonatalogie :  
0262 35 91 49 (8h-
16h) 

SDC Nurserie : 
standard + DECT 5 
8483 

Pédiatre de garde: 
standard + DECT 
54311 

 

Clinique Durieux 

Standard 0262 59 61 61  

SF cadre julien.herait@cliniquedurieux.fr 
SDN : 0262 59 63 40  
ou standard + poste 432 
maternite@durieux.mssante.fr 
 

 SDN : 0262 59 63 
40  
ou standard + poste 
126 

 SDN : 0262 59 63 
40  
ou standard + 
poste 162 

GHER 

Standard 0262 98 80 00 

 

PASS Périnat : 0262 98 83 59 
Staff MPS : Vanessa ANNIBAL sage-femme 
PASS périnat : 0262 98 89 36 
passperinatalite@gher.fr 
 

0262 98 83 26 

 

0262 98 82 86 

 
Afin de faciliter les échanges interprofessionels, il serait nécessaire que les maternités se dotent de messageries 
électroniques sécurisées de santé. 
 
12.3. Coordonnées des sages-femmes libérales et des pédiatres :    

Coordonnées à retrouver sur le site www.repere.re : carte interactive des professionnels de santé en périnatalité 
et l’annuaire périnatal en téléchargement libre. 

 
12.4. Coordonnées des CENTRES DE PMI (Protection Maternelle et Infantile) :  
 
Afin de faciliter les échanges interprofessionels, il serait nécessaire que les PMI se dotent de messageries 
électroniques sécurisées de santé. 
 
Service central : 0262 90 33 24 et 0262 90 33 40 
 
Secteur NORD 

• Saint-Denis / Bellepierre / La Montagne : 0262 94 06 10 -  pmi.joffre@cg974.fr 
• Camélias / Saint-François / Montgaillard : 0262 30 36 27 - pmi.camelias@cg974.fr 
• Le Chaudron : 0262 97 47 50 - pmi.chaudron@cg974.fr 
• Sainte-Clotilde : 0262 28 82 71 - pmi.steclotilde-moufia@cg974.fr 
• Sainte-Marie / Rivière des Pluies : 0262 72 91 24 - pmi.stemarie@cg974.fr 
• Sainte-Suzanne : 0262 52 20 49 - pmi.stesuzanne@cg974.fr 

 
 Secteur EST 

• Saint-André / Salazie : 0262 46 01 45 - pmistandre@cg974.fr / pmi.salazie@cg974.fr 

mailto:assistante-sociale.orc@clinifutur.net
mailto:pass.perinat.ghsr@chu-reunion.fr
mailto:sf.ref-pmi.sud@chu-reunion.fr
mailto:julien.herait@cliniquedurieux.fr
mailto:maternite@durieux.mssante.fr
mailto:passperinatalite@gher.fr
http://www.repere.re/
mailto:pmi.joffre@cg974.fr
mailto:pmi.camelias@cg974.fr
mailto:pmi.chaudron@cg974.fr
mailto:pmi.steclotilde-moufia@cg974.fr
mailto:pmi.stemarie@cg974.fr
mailto:pmi.stesuzanne@cg974.fr
mailto:pmistandre@cg974.fr
mailto:pmi.salazie@cg974.fr
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• Cambuston / Cressonière : 0262 46 06 64 - pmi.cambuston@cg974.fr 
• Bras-Panon : 0262 51 53 53 - pmi.braspanon@cg974.fr 
• Saint-Benoît / Plaine des Palmistes / Sainte-Rose : 0262 50 75 09 - pmi.stbenoit@cg974.fr / 

pmi.sterose@cg974.fr 
 
Secteur OUEST 

• Le Port / Rivière des Galets : 0262 91 78 60 - pmi.port@cg974.fr 
• Saint-Paul ville : 0262 45 95 90 - pmi.stpaul@cg974.fr 
• Saint-Leu / Trois-Bassins : 0262 34 20 88 - pmi.saintleu@cg974.fr / pmi.troisbassins@cg974.fr 
• Bois de Nèfles, Saint-Paul : 0262 44 37 37 - pmi.laplaine@cg974.fr 
• Saint-Gilles les Hauts : 0262 22 70 83 - pmi.stgilles@cg974.fr 
• La Possession : 0262 22 20 36 - pmi.possession@cg974.fr 

 
Secteur SUD 

• Saint-Joseph / Saint-Philippe : 0262 56 48 98 - pmi.stjoseph@cg974.fr 
• Petite-Île : 0262 56 81 20 - pmi.petiteile@cg974.fr 
• Terre-Sainte : 0262 96 24 80 - pmi.terresainte@cg974.fr 
• Saint-Pierre : 0262 96 90 60 - pmi.stpierre@cg974.fr 
• Ravine des Cabris : 0262 49 50 49 - pmi.ravcabris@cg974.fr 
• Le Tampon : 0262 59 55 21 - pmi.tampon@cg974.fr 
• Plaine des Cafres / Trois-Mares : 0262 27 59 12 - pmi.plcafres@cg974.fr 
• Étang-Salé / Les Avirons / Entre-Deux : 0262 91 49 21 - pmi.etangsale@cg974.fr 
• Saint-Louis : 0262 91 22 30 - pmi.stlouis@cg974.fr 
• Rivière Saint-Louis / Cilaos : 0262 39 75 80 - pmi.riviere@cg974.fr / pmi.cilaos@cg974.fr 

 
Liste des PMI sur le site du Département de La Réunion : https://www.departement974.fr/enfance-famille 
 
 
12.6 Cordonnées des PASS Périnatalité :  
 

- PASS Périnat CHU NORD : 0262 90 65 26 pass.perinat.nord@chu-reunion.fr 
- PASS Périnat GHER : 0262 98 83 59 passperinatalite@gher.fr 
- PASS Périnat CHOR : 0262 74 25 08 ou standard 0262 98 80 00 + DECT 4041   secretariat.pass@chor.re 
- PASS Périnat CHU SUD : 0262 35 99 30   pass.perinat.ghsr@chu-reunion.fr 
- PASS Périnat CLINIQUE LES ORCHIDÉES : 0692 85 49 15  assistante-sociale.orc@clinifutur.net 
- PASS Périnat CLINIQUE STE-CLOTILDE : standard 0262 48 20 20 - Assitante sociale : 0692 82 05 28     
pass.csc@clinifutur.net 

 
 
12.7 Kaz 1000 jours – Clinique Les Orchidées (ouverture 29/06/26) :  
Lieu d’accueil inconditionnel pour les familles, de la grossesse aux 3 ans de l’enfant, porté par un partenariat local 
(maternité, CAF, PMI, CCAS, associations). 
Ce lieu ressource propose : 

• des ateliers parents-bébé (parentalité, alimentation, sommeil, portage, ateliers des pères…)  
• des temps d’échanges (café des parents)  
• des consultations pluridisciplinaires (sage-femme, ostéopathe, orthophoniste, auxiliaire de puériculture…) 

Ouvert à tous les parents, notamment en situation de vulnérabilité ou d’isolement. 
Contact : kaz1000jours.orc@clinifutur.net 
 
 
 
 
 
 

mailto:pmi.cambuston@cg974.fr
mailto:pmi.braspanon@cg974.fr
mailto:pmi.stbenoit@cg974.fr
mailto:pmi.sterose@cg974.fr
mailto:pmi.port@cg974.fr
mailto:pmi.stpaul@cg974.fr
mailto:pmi.saintleu@cg974.fr
mailto:pmi.troisbassins@cg974.fr
mailto:pmi.laplaine@cg974.fr
mailto:pmi.stgilles@cg974.fr
mailto:pmi.possession@cg974.fr
mailto:pmi.stjoseph@cg974.fr
mailto:pmi.petiteile@cg974.fr
mailto:pmi.terresainte@cg974.fr
mailto:pmi.stpierre@cg974.fr
mailto:pmi.ravcabris@cg974.fr
mailto:pmi.tampon@cg974.fr
mailto:pmi.plcafres@cg974.fr
mailto:pmi.etangsale@cg974.fr
mailto:pmi.stlouis@cg974.fr
mailto:pmi.riviere@cg974.fr
mailto:pmi.cilaos@cg974.fr
https://www.departement974.fr/enfance-famille
mailto:pass.perinat.nord@chu-reunion.fr
mailto:passperinatalite@gher.fr
mailto:secretariat.pass@chor.re
mailto:pass.perinat.ghsr@chu-reunion.fr
mailto:assistante-sociale.orc@clinifutur.net
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 13 – OUTILS ET DOCUMENTS UTILES  
 

8 13.1. Fiche Entretien Prénatal Précoce :  
9 Téléchargeable sur le site du REPERE ou à retrouver dans le classeur RePèRe « Suivi de grossesse 974 ». 

 
Liste des professionnels réalisant l’EPP à La Réunion : mises à jour à retrouver sur le site du REPERE. 

 
13.2. Violentomètre et coordonnées utiles pour les victimes de violences :  

Disponible en accès libre sur le site du REPERE. A mettre en affichage, dans les salles d’attente.

            

https://repere.re/wp-content/uploads/ENTRETIEN-PRENATAL-PRECOCE_14092023.pdf
https://repere.re/wp-content/uploads/CARTOGRAPHIE-PROFESSIONNELS-EPP.pdf
https://repere.re/wp-content/uploads/VIOLENTOMETRE.pdf
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13.3. Situations de mineurs en danger : CRIP 974  
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13.4. Fiche suivi post natal mère-enfant.s et parcours postnatal recommandé :  
 
Téléchargeable sur le site du REPERE.  

 
 
13.5. Fiche Entretien postnatal précoce :  
 
Téléchargeable sur le site du REPERE ou à retrouver dans le classeur RePèRe « Suivi de grossesse 974 ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://repere.re/wp-content/uploads/FICHE-SUIVI-POST-NATAL_PDF-PRE-REMPLI12082021.pdf
https://repere.re/wp-content/uploads/ENTRETIEN-POST-NATAL-PRECOCE-EPNP_14092023.pdf
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13.6.Dépression périnatale :  
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	Les IPDE et AP de PMI passent également en maternité pour faire le point sur les familles qui ont besoin d’être accompagnées dès la sortie de maternité.
	Les maternités envoient des DIP (Demande d’Intervention Périnatale) à la PMI, selon certains critères de vulnérabilité ou en cas de nécessité de suivi spécifique.
	A réception de l'avis de naissance à la PMI de secteur, chaque famille est recontactée par l'AP ou l'IPDE pour faire un état des lieux du retour à domicile et proposer, si nécessaire, un accompagnement.
	11.3. Entretiens postnatals et séances postnatales8 :
	L’Entretien Postnatal Précoce (EPNP) est devenu une étape obligatoire du parcours de soins des femmes en post partum depuis le 1er juillet 2022. Il entre dans le cadre du programme « Les 1000 premiers jours » lancé par l’UNICEF et décliné par le Gouve...
	L’EPNP est un temps d’échanges indispensable, en complément du suivi somatique, qui doit répondre à plusieurs objectifs :
	- Aborder et identifier les ressources, les besoins et les attentes des familles ;
	- Prévenir, repérer et dépister les situations de vulnérabilité et les troubles psychiques du post-partum ;
	- Assurer une continuité entre le suivi prénatal et le suivi postnatal, afin d’éviter une rupture de parcours de soins, notamment pour la femme, une fois l’enfant né.
	-
	L’EPNP doit être proposé obligatoirement (article L2122-1 Code Santé Publique), dès le suivi anténatal ou au plus tard lors des visites à domicile postnatales, et de tracer sa proposition dans le dossier médical.
	Il est recommandé de programmer le rendez-vous de l’EPNP dès la sortie de maternité.
	Il est recommandé qu’il soit réalisé autour du 1er mois suivant la naissance
	Un 2ème EPNP peut être proposé entre la 10ème et la 14ème semaine après l’accouchement selon les besoins, les risques et/ou les facteurs de risque identifiés.
	2 séances postnatales peuvent compléter le suivi postnatal de la mère/des parents.
	11.4. Parcours postnatal recommandé :
	11.5. Relais postnatals possibles :
	11.6. Organisation du parcours de soin périnatal des femmes mafataises :
	L’accompagnement des patientes résidant à Mafate fait l’objet d’une réflexion globale menée en lien avec le médecin référent du cirque. Cette organisation débute dès la période prénatale, avec une anticipation du suivi et une coordination des interven...
	Dès que la patiente descend dans les « bas », une prise de contact est organisée avec une sage-femme libérale (SFL). Les infirmiers de Mafate (IDE) remettent aux patientes la liste des professionnelles à contacter.
	À noter que les transferts pris en charge par le CHU sont exclusivement orientés vers la région Ouest, pour un accouchement au CHOR ou à la Clinique des Orchidées. Toutefois, si certaines patientes choisissent de se rendre à Salazie pour accoucher au ...
	À la sortie de maternité, il est souhaitable que les lettres de liaison soient transmises par mail au médecin référent, Mme Sarah Gravière (sarah.arnoulx-depirey@chu-reunion.fr), ainsi qu’à l’IDE référent en fonction de l’îlet de résidence :
	- La Nouvelle / Marla / Roche Plate / Les Orangers / Les Lataniers : Mme Jennifer Richard (jennifer.richard@chu-reunion.fr)
	- Cayenne / Aurère / Îlet à Bourse / Îlet à Malheur : M. Tristan Boncourre (tristan.boncourre@chu-reunion.fr)
	Après l’accouchement, les patientes peuvent rester dans les « bas » pour une durée variable, allant de quelques jours jusqu’à environ un mois. Il est recommandé que la sage-femme libérale adresse un mail à l’IDE référent de l’îlet afin de transmettre ...
	Une fois de retour à Mafate, un suivi mensuel du nourrisson est organisé, à raison d’une mission par mois et par îlet.
	Point de vigilance : si une patiente prévoit un retour précoce dans le cirque (moins de 15 jours après l’accouchement), il est indispensable d’en informer les IDE de Mafate par mail afin d’anticiper et d’organiser au mieux la continuité du suivi.
	Un appel téléphonique du lieu d’accouchement est systématiquement programmé au cours du premier mois du post-partum, afin de garantir la continuité des soins, d’évaluer l’état psychologique des parents et d’identifier d’éventuels besoins en matière de...
	12.1. L’annuaire périnatal :
	Disponible sur le site du REPERE
	Afin de faciliter les échanges interprofessionels, il serait nécessaire que les maternités se dotent de messageries électroniques sécurisées de santé.
	Coordonnées à retrouver sur le site www.repere.re : carte interactive des professionnels de santé en périnatalité et l’annuaire périnatal en téléchargement libre.
	12.4. Coordonnées des CENTRES DE PMI (Protection Maternelle et Infantile) :
	Afin de faciliter les échanges interprofessionels, il serait nécessaire que les PMI se dotent de messageries électroniques sécurisées de santé.
	Service central : 0262 90 33 24 et 0262 90 33 40
	Secteur NORD
	Secteur EST
	Secteur OUEST
	Secteur SUD

	Liste des PMI sur le site du Département de La Réunion : https://www.departement974.fr/enfance-famille
	- PASS Périnat GHER : 0262 98 83 59 passperinatalite@gher.fr
	- PASS Périnat CHOR : 0262 74 25 08 ou standard 0262 98 80 00 + DECT 4041   secretariat.pass@chor.re
	- PASS Périnat CLINIQUE LES ORCHIDÉES : 0692 85 49 15  assistante-sociale.orc@clinifutur.net
	- PASS Périnat CLINIQUE STE-CLOTILDE : standard 0262 48 20 20 - Assitante sociale : 0692 82 05 28     pass.csc@clinifutur.net
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